
Un livret explicatif, 
pour une démarche
simplifiée

Le portail familles est un site
internet où vous inscrivez
votre(vos) enfant(s)
au service Enfance-
Jeunesse suivant :
• Restauration scolaire

Le portail familles

Services 
Enfance-Jeunesse

Juin 2021
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LE PORTAIL FAMILLES

VOUS PERMET DE :
• Consulter et payer votre facture en ligne via un service 

sécurisé, 
• Réserver les services pour votre(vos) enfant(s),
• Transmettre des documents aux structures (assurance 

extrascolaire, vaccins…),
• Consulter des documents (règlements intérieurs, tarifs, 

menus…),
• Modifier vos données personnelles (téléphone, adresse…).

COMMENT INSCRIRE MES ENFANTS AUX SERVICES 
ENFANCE-JEUNESSE ?

2. Votre compte est ensuite créé par la mairie.

3. Une fois le compte créé, vous recevez un lien par mail 
(vérifier dans les spams et les indésirables). Votre identifiant 
est votre adresse mail, il vous sera demandé de créer un 
nouveau mot de passe.

1. Connectez-vous sur le portail familles :
paysdesachards.portail-familles.app
Imprimez la fiche « création de compte »  
qui est accessible sans identifiant ni mot 
de passe. Complétez-la et déposez-la  
en mairie.
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4. Vérifiez les informations renseignées.

5. Scannez puis insérez les documents obligatoires demandés : 
• Attestation d’assurance scolaire et extrascolaire
• Vaccins

6. Si vous souhaitez être en prélèvement automatique, complétez 
le mandat de prélèvement dans « documents à télécharger » et 
remettez le en mairie.

COMMENT RÉSERVER UN SERVICE ? 

• Une fois connecté, pour accéder aux réservations pour votre(vos) 
enfant(s), cliquer sur                    au milieu de la page ou sur   
                      à gauche de la page :

• Pour réserver, aller dans « mon planning » :
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• Sélectionner l’enfant pour lequel vous souhaitez réserver. Si 
certaines informations ne sont pas complétées, une fenêtre 
orangée s’ouvre. Il suffit de cliquer dessus pour pouvoir 
compléter les informations manquantes à votre dossier. Vous 
pouvez ensuite cliquer sur « suivant ».

• Choisissez la commune et le service dans lequel vous sou-
haitez réserver, puis cliquer sur « suivant » :
(Attention à bien choisir la commune voulue.)
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• Si vous souhaitez recopier votre 
réservation sur plusieurs jours ou 
plusieurs mois, cliquez sur « recopier la 
sélection ».

• Vous arrivez sur le planning de votre enfant. Vous pouvez choisir 
l’affichage au mois ou à la semaine en haut à gauche de l’écran. Pour 
créer une réservation, cliquer sur          , puis sur la date 
souhaitée.

• Pour le périscolaire (avant/après l’école), je choisis matin et / ou soir :
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• Vos réservations s’affichent sur votre planning, puis cliquez sur  
« suivant » :
(si vous vous êtes trompés, cliquez sur                       et 
annulez.)

• Dernière étape, vérifiez vos réservations et validez :

✓
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• Si vous souhaitez annuler une réservation, retournez sur le 
planning et cliquez sur .

• Vous voyez votre historique de réservations, avec la colonne état.
   : votre réservation est acceptée
   : votre réservation est annulée
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QUI CONTACTER ? 

RESTAURANT SCOLAIRE

Pour une question sur une 
inscription ou une facture.

Pour signaler une absence ou une présence 
de dernière minute

Mairie de Martinet
Tél : 02 51 34 62 18

mairie@communedemartinet.fr

Restaurant de Martinet
Tél : 02 28 97 31 44

restaurantscolaire@communedemartinet.fr

s
crire mes enfance-jeunesse ?

ACCUEIL  
PÉRISCOLAIRE  

(avant et après l’école)

ACCUEIL DE 
LOISIRS  

(mercredis et  
vacances  
scolaires)

ACCUEIL JEUNES
(collégiens  
et lycéens)

Pour une question sur une inscription, une facture,  d’absence ou présence de dernière 
minute.

Service géré par Familles Rurales 
Inscription Accueil de loisirs 

02 51 98 65 25 ou 06 19 80 00 69 
asso.frm@orange.fr


